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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.

LUMBRES  -  Rue  Anatole  France  Requalification  d'une  ancienne  friche
industrielle  (Leclerc)  par  la  construction  de  56  logements  +  1  cellule
commerciale 
Acquisition de terrains à EPF

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

CONTEXTE

Lauréat de l’appel à projets du Fonds Friches en 2021, Pas-de-Calais habitat envisage
de réaliser sur le site d’une ancienne friche industrielle (Leclerc) située à Lumbres, rue
Anatole France, une opération de 44 logements locatifs aidés et 12 logements de type
habitat inclusif (projet APEI) (annexe 1).

Dans le cadre de cette requalification environnementale du site de l’ancienne friche
Leclerc située à proximité du centre-ville, la Communauté de Communes du Pays de
Lumbres (CCPL) et l’Etablissement Public Foncier des Hauts de France (EPF) ont signé
(en 2015) une convention opérationnelle définissant les conditions d’intervention de



l’EPF et les modalités de cession de ladite friche (annexe 2).

Le site a été acquis par l’EPF en 2016 et les travaux (pris en charge en totalité par
l’EPF) de démolition, désamiantage et dépollution ont été finalisés par eux-mêmes en
décembre 2021.

Par délibération en date du 23 avril 2021, le Bureau du Conseil d’Administration de
Pas-de-Calais  habitat  a  donné  son  accord  sur  la  poursuite  des  études  et  des
négociations foncières.

Le  terrain  d’assiette  nécessaire  à  la  réalisation dudit   projet  est  repris  au cadastre
section D n°1837 (9619 m²) et n°2094 (171 m²) d’une superficie totale de 9 790 m²
appartenant à EPF (Etablissement Public Foncier Hauts-de-France).

Le prix de cession proposé de 330 000 € TTC (dont 30 000 € de TVA) correspond au
prix de revient du portage foncier par EPF.

Le  prix  de  cession  bénéficie  d’un  allègement  de  453 049,53  €  HT  conditionné  au
respect de trois critères prévus par la convention opérationnelle :

 avoir pour objectif la mise en œuvre  d’un projet habitat sur au moins la moitié du
site

 comprendre au moins 30% de logements locatifs sociaux ou 50% de logements
sociaux (PLUS, PLAI, PLS, PSLA et accession sociale)

 respecter un seuil de densité minimale de 16 à 50 logements à l’hectare selon la
classification de  la commune (annexe 3).

Le projet prévu respecte bien ces 3 critères.

I - TERRAIN

Les parcelles de terrain concernées d’une superficie totale de 9 790 m² (sous réserve
d’arpentage) sont reprises au cadastre sous la section D n°1837 et n°2094 et classés en
zone UAco du Plan Local d’Urbanisme.

II - PRIX DE VENTE

Par avis du 02 février 2023, les services du Pôle d’Evaluation Domaniale ont évalué la
valeur  vénale  totale  des  terrains  à  300 000 € HT (soit  30,64 €/m²)  assortie  d’une
marge d’appréciation de 10% (annexe 4).

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206
1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et 210
E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des



Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent l’acquisition à l’Etablissement  Public  Foncier  des  Hauts  de France
(EPF), des parcelles cadastrées D n°1837 (9619 m²) et n°2094 (171 m²) d’une
superficie totale de 9 790 m²  (sous réserve d’arpentage) moyennant la somme
de 330 000 € TTC (dont 30 000 € de TVA)

 autorisent le  Directeur  Général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  de  l’acte  authentique
d’acquisition qui sera passé en l’Etude de Maître DECLERCK, notaire à Lille avec
la collaboration du notaire de Pas-de-Calais habitat, Maître BAILLET, notaire à
Arras et à le signer ainsi que toutes les pièces nécessaires à la régularisation du
dossier.
Etant ici précisé que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge
de Pas-de-Calais habitat.

Décision adoptée à l'unanimité





LUMBRES Rue Anatole France (site de l’ancienne friche Leclerc)
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